
Les journées de l’AVICCA, association 
qui regroupe les collectivités 
engagées dans le numérique, se 
sont tenues début juin à Paris.  
Comme de nombreux élus locaux, j’ai 
porté, à cette occasion, l’exigence 
d’un meilleur encadrement 
du mode de réalisation du 
raccordement final.
En effet, les fournisseurs d’accès 
assurent le raccordement de leurs 
abonnés en réalisant eux-mêmes 

l’ensemble des opérations 
techniques.  

En réalité, elles 
sont souvent 

Victor Denouvion,
Président  
de Haute-Garonne Numérique

intégralement sous-traitées, sans 
contrôle, mal rémunérées et pour 
certaines réalisées en dépit des 
règles de l’art et de la sécurité des 
personnes. 
Dans ce contexte, je demande à 
l’Etat, comme aux opérateurs, de 
respecter les dispositions existantes 
et d’améliorer durablement notre 
capacité à préserver l’intégrité du 
bien commun que constituent les 
nouveaux réseaux fibre optique de 
notre département. 

Dans le courant du mois prochain, notre réseau franchira le cap des 100 000 abonnés.
Depuis plusieurs mois le rythme des abonnements ne faiblit pas : chaque jour, c’est en moyenne 
plus de 300 nouveaux foyers, entreprises ou services publics qui sont raccordés au très 
haut débit via la fibre optique. Autre critère significatif,  plus de 40 % des prises ouvertes à la 
commercialisation débouchent sur un abonnement. 
Ce sont les 4 principaux fournisseurs d’accès nationaux qui engendrent la majorité des abonnements, 
mais de nombreux autres opérateurs proposent des offres similaires et concurrentielles : la liste 
complète est disponible sur le site de notre délégataire fibre31.fr
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Pour rappel les premières zones 
techniques ont été ouvertes à la 
commercialisation le 31 octobre 
2019.

Parmi les 505 zones techniques 
ouvertes, ce jour, à la 
commercialisation : 
• 416 ont un taux de complétude 
(pourcentage de prises disponibles à 
un abonnement) supérieur à 70 %.
• Pour 267 d’entres-elles, le taux est 
supérieur à 90 %. 
• Le taux d’abonnement moyen par 
zone technique est de 43 %. Il est 
supérieur aux moyennes nationales 
constatées. 
• Pour 121 zones techniques le taux 
d’abonnement est supérieur à 50 %. 
Il est de 74 % dans la zone technique 
195 (Portet-sur-Garonne).  
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Afin de permettre le raccordement à la fibre d’un collectif  
de 4 logements ou plus, une convention doit être signée 
entre le propriétaire et notre délégataire Fibre 31.  
En effet, le droit à la fibre garanti aux locataires d’un immeuble 
un accès à l’internet très haut débit et le propriétaire ne peut 
s’y opposer sans un motif sérieux et légitime. Il doit au contraire 
permettre un accès aux infrastructures pour l’installation et le 
raccordement de tous les opérateurs au point de mutualisation. 
A ce jour, plusieurs conventions non retournées empêchent 
certains raccordements.  
En liaison avec les maires, une démarche de rappel vient d’être 
engagée auprès des propriétaires concernés par Haute-Garonne 
Numérique et Fibre 31.

Zoom sur les 653 zones techniques 
de notre réseau :  
• A ce jour 505 zones sont ouvertes à 
la commercialisation.
• 60 supplémentaires proposeront 
la  prise d’abonnement dans les 
prochaines semaines. 
• 120 zones techniques sont 
encore en phase travaux : la 
commercialisation débutera  
avant la fin 2022.

223 530
prises 

déployées

96 717
abonnés 

210 067
prises  

commercialisables

(au 20/06/2022)
LE BAROMÈTRE

LES INFOS DU RÉSEAU

La Nuit des 
Réseaux au Conseil 
départemental 
Accueilli par Victor 
Denouvion, la 
Nuit des Réseaux 
2022 s’est tenue 

au Pavillon République du 
Conseil Départemental. Cette 
manifestation qui réunie l’ensemble 
de la communauté numérique de la 
Haute-Garonne est organisée par la 
Mélée Numérique, un puissant réseau 
professionnel auquel Haute-Garonne 
Numérique vient d’adhérer. 

Des conventions immeubles non signées


